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Introduction au droit L1 Groupe C 
Séance 3 

Propositions de correction des fiches d’arrêts 

 
Arrêt n°1 : Cass. Ass. Plén., 2 juin 2000, n°99-60.274, publié au bulletin, dit « Arrêt Pauline Fraisse » 
 
Proposition de correction n°1 :  
 
FAITS 
 
Mme X… demande son inscription sur la liste, prévue à l’article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie, des électeurs admis à participer à l’élection du congrès et des assemblées 
de province auprès de la commission administrative de Nouméa.  
 
La commission administrative de Nouméa refuse son inscription.  
 
PROCÉDURE 
 
Melle X… demande l’annulation de la décision devant le tribunal de première instance et demande également 
son inscription sur ladite liste.  
 
Le tribunal de première instance de Nouméa, le 3 mai 1999, rejette la requête de Melle X…  
 
Melle X… forme alors un pourvoi en cassation.  
 
Cas particulier : certains jugements ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un appel. Les parties peuvent 
alors directement former un pourvoi en cassation. Ce sont les jugements dits rendus en premier et dernier 
ressort. Les cas sont prévus dès lors par la loi ou les règlements.  
 
MOYENS (arguments des parties) 
 
Moyen n°1 :  
 
Le jugement refuse d’exercer un contrôle de conventionnalité de l’article 188 de la loi organique n°99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie au regard :  
- des articles 2 et 25 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966, 
- de l’article 3 du premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentale, 
- de l’article F (devenu 6) du traité de l’Union européenne du 7 février 1992.  
 
Alors que l’article 188 est contraire à ces normes internationales en tant qu’il exige d’un citoyen de la 
République française un domicile de 10 ans pour participer à l’élection d’une assemblée d’une collectivité de 
la République française.  
 
Moyen n°2, dit « moyen subsidiaire » : 
 
La requérante affirme qu’il appartenait subsidiairement au tribunal de première instance de Nouméa de 
demander à la Cour de justice des Communautés européennes de se prononcer à titre préjudiciel sur la 
compatibilité de l’article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 avec l’article 6 (anciennement F) du traité 
de l’Union européenne du 7 février 1992.  
 
L’assemblée plénière de la Cour de cassation dans un arrêt du 2 juin 2000 rejette le pourvoi.  
 
PROBLÉMATIQUE 
 
Quelle est l’étendue de la primauté des textes internationaux en droit interne français ? La Constitution 
française prime-t-elle sur les dispositions internationales ? 
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SOLUTION DU JUGE 
 
Motif n°1 (réponse au moyen n°2) :  
 
Le droit de Melle X… à être inscrite sur les listes électorales pour les élections en cause n’entre pas dans le 
champ d’application du droit communautaire.  
 
Motif n°2 (contrôle de constitutionnalité) :  
 
L’article 188 de la loi organique du 19 mars 1999, qui détermine les conditions de participation à l’élection 
du congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie et qui prévoit la nécessité de justifier 
d’un domicile dans ce territoire depuis 10 ans à la date du scrutin, a valeur constitutionnelle.  
 
En effet, il reprend les termes du paragraphe 2.2.1 des orientations de l’accord de Nouméa, qui a lui-même 
valeur constitutionnelle en vertu de l’article 77 de la Constitution.  
 
Motif n°3 (réponse au moyen n°1) :  
 
La suprématie conférée aux engagements internationaux ne s’applique pas dans l’ordre interne aux 
dispositions de valeur constitutionnelle.  
 
Le moyen tiré de ce que les dispositions de l’article 188 de la loi organique seraient contraires au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’Homme et des libertés fondamentales doit donc être écarté.  
 
Dispositif :  
 
La Cour de cassation rejette le pourvoi.  
 
Proposition de correction n°2 :  
 
Faits matériels :  

 
- Mme X, demanderesse, souhaite s’inscrire sur les listes électorales afin de participer à l’élection du 

congrès et des assemblées de province en Nouvelle-Calédonie. Liste prévue à l’article 188 de la loi 
organique de 1999 
 

- Pour cela, elle saisit alors la commission administrative de Nouméa.  
- La commission administrative de Nouméa refuse son inscription sur la liste. (prévue à l’article 188 de la 

loi organique du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle Calédonie) car elle est domiciliée depuis moins de 
10 ans en Nouvelle-Calédonie.  
 

Faits judiciaires :  
 

- Mme X saisit alors le Tribunal de première instance afin de voir annuler cette décision  
- Le 3 mai 1999 le Tribunal de première instance de Nouméa rejette la demande de Mme X 
- Elle se pourvoit en cassation devant l’assemblée plénière de la Cour de cassation.  
- Le 2 juin 2000, l’Ass. Plé de la Cour de cassation rejette son pourvoi.  
 
Cas particulier : certains jugements ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un appel. Les parties peuvent 
alors directement former un pourvoi en cassation. Ce sont les jugements dits rendus en premier et dernier 
ressort. Les cas sont prévus dès lors par la loi ou les règlements.  
 
Problématique :  
 
Quelle est l’étendue de la primauté des textes internationaux en droit interne français ? La Constitution 
française prime-t-elle sur les dispositions internationales ? 
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Moyens :  

 

Demanderesse : Mme X Défenderesse : La commission 
administrative de Nouméa  

 
Mlle X demande son inscription sur les 
listes électorales sur le moyen de 
l’incompatibilité de la loi organique aux 
traités internationaux ; 
 
Car cette loi organique qui prévoit les 
modalités d’inscription ne s’impose pas 
au juge judiciaire ; 
 
 
Car elle serait contraire aux normes 
internationales ; 
 
 
 
Car les engagements internationaux sont 
supérieurs aux normes internes.  
 
 
 

 
La commission refuse son inscription sur 
les listes électorales ; 
 
Car cette demande d’inscription a été 
instituée par la loi organique de 1999 lui 
conférant ainsi l’autorité absolue attachée 
aux dispositions législatives dont 
l’application s’impose aux juridictions 
françaises ;  
 
Car la loi valablement votée s’impose au 
juge judiciaire ; 
 
Car « la suprématie conférée aux 
engagements internationaux ne 
s’applique pas dans l’ordre interne aux 
dispositions de valeur constitutionnelle ». 
 
 

 
Solution de droit :  

 
« Mais attendu, d’abord, que le droit de Mlle X à être inscrite …. Rejette le pourvoi » 
 
Arrêt n°2 : Conseil d’État, Section du contentieux, 18 décembre 2002, n°233618, publié au recueil 
Lebon, dit « Arrêt Mme Duvignères » 
 
Proposition de correction n°1 :  
 
La Cour de cassation introduit ses différents paragraphes ou parties par « Atttendu que … » alors que le 
Conseil d’État les introduit par « Considérant que … ».  
 
FAITS 
 
Mme X… demande au garde des sceaux, ministre de la justice, l’abrogation partielle du décret n°91-1266 
du 19 décembre 1991 portant application de la loi n°91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique. Elle 
demande également l’abrogation de la circulaire du 26 mars 1997 relative à la procédure d’aide 
juridictionnelle.  
 
Dans une décision du 23 février 2001 adressée sous forme de lettre, le garde des sceaux, ministre de la 
justice, refuse de faire droit à sa demande.  
 
La défense conteste ici le fait que cette lettre ait le caractère de refus de la demande de Mme X… auprès du 
garde des sceaux.  
 
PROCÉDURE 
 
Mme X… dépose une requête devant la section du contentieux du Conseil d’État le 27 avril 2001 pour faire 
annuler la fameuse lettre.  
 
MOYENS (arguments des parties) 
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Il est fait le choix ici de ne pas mentionner les moyens relatifs aux dépens, dits « droits de timbre » en droit 
administratif, car là n’est pas le cœur de l’arrêt.  
 
Mme X… conteste le décret n°91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi n°91-647 du 10 
juillet 1991 relative à l’aide juridique car il n’exclut pas l’aide personnalisée au logement des ressources à 
prendre en compte pour l’appréciation du droit au bénéfice de l’aide juridictionnel le.  
 
Le Conseil d’État dans un arrêt du 18 décembre 2002 annule la décision du garde des sceaux de refus 
d’abroger les deux textes en cause, soit le décret et la circulaire.   
 
PROBLÉMATIQUE 
 
Problématique sur le principe d’égalité : La distinction faite entre deux prestations sociales pour le calcul des 
ressources lié à l’attribution de l’aide juridictionnelle est-elle constitutive d’une atteinte au principe d’égalité ? 
 
Problématique sur la circulaire : Une circulaire fondée sur un texte règlementaire reconnu comme illicite peut-
elle être déférée devant le juge administratif pour en demander son abrogation ? 
 
SOLUTION DU JUGE 
 
Visas :  
 
« Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
Vu la loi n°91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; 
Vu le décret n°88-1111 du 12 décembre 1988 relatif à la détermination du revenu minimum d’insertion ; 
Vu le décret n°91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi n°91-647 du 10 juillet 1991 relative 
à l’aide juridique ; 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Particularité des arrêts du Conseil d’État : les justiciables peuvent saisir directement le Conseil d’État après 
un recours adressé à un ministre. Le Conseil d’État est alors une juridiction de fond. C’est la section du 
contentieux qui est saisie. La solution du juge est présentée sous forme de raisonnement, qui ressemble à 
la méthodologie du cas pratique, qui consiste à d’abord présenter l’état du droit positif existant et ensuite de 
le confronter aux faits.  
 
La solution est ainsi divisée en deux parties, qui commencent chacune par « Sur les conclusions … ».  
 
Motif n°1 :  
 
La première partie de la solution porte sur le principe d’égalité, principe fondateur en droit administratif. Ce 
n’est pas sur cette partie que l’attention des étudiants doit être attirée, car ils verront ce sujet en droit 
administratif en deuxième année de licence. En voici cependant un résumé.  
 
Le Conseil d’État expose d’abord l’état du droit :  
 
La loi du 10 juillet 1991 prévoit l’attribution de l’aide juridique sous conditions de ressources, excluant dans 
leur calcul les prestations familiales ainsi que certaines prestations à objet spécialisé désignées par un 
décret.  
Le décret d’application du 19 décembre 1991 précise que ce sont les prestations familiales énumérées à 
l’article L511-1 du Code de la sécurité sociale et que le décret listant les prestations à objet spécialisé est le 
décret du 12 décembre 1988.  
L’article L511-1 du Code de la sécurité sociale, s’il mentionne l’allocation de logement familiale, ainsi que le 
décret du 12 décembre 1988, ne mentionnent pas l’aide personnalisée au logement instituée par l’article 
L351-1 du Code de la construction et de l’habitation.  
Cela signifie donc que l’aide personnalisée au logement doit être prise en compte dans le calcul des 
ressources pour apprécier le droit au bénéfice de l’aide juridictionnelle.  
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Le juge vérifie ensuite la compétence du pouvoir règlementaire pour adopter ces textes :  
 
Il reconnait en effet la délégation par le législateur au pouvoir règlementaire de la possibilité de traiter de 
manière différente les personnes demandant l’aide juridictionnelle selon qu’elles perçoivent l’aide 
personnalisée au logement (prise en compte dans les ressources) ou l’allocation de logement familiale (non 
prise en compte dans les ressources).  
 
Le juge vérifie enfin le contenu du texte du décret et son respect ou non du principe d’égalité :  
 
Il considère que le décret distingue l’aide personnalisée au logement et l’allocation de logement familiale 
alors que celles-ci poursuivent des « finalités sociales similaires », que celui créait donc une « différence de 
traitement manifestement disproportionnée », constituant dès lors une méconnaissance du principe d’égalité.  
 
Motif n°2 : 
 
La seconde partie de la solution du juge concerne la possibilité pour un requérant de demander l’annulation 
d’une circulaire devant le juge administratif. C’est là le cœur de l’apport de l’arrêt en matière de hiérarchie 
des normes.  
 
Le Conseil d’État déclare d’abord que les circulaires et instructions permettant à l’autorité administrative 
d’interpréter les lois et les règlements ne sont pas susceptibles d’être déférées devant le juge administratif 
dès lors qu’elle n’ont pas de caractère impératif (obligatoire, contraignant) et de ce fait ne font pas grief (ne 
causent pas de préjudice).  
 
Il vient cependant apporter une exception : « qu'en revanche, les dispositions impératives à caractère général 
d'une circulaire ou d'une instruction doivent être regardées comme faisant grief, tout comme le refus de les 
abroger ; que le recours formé à leur encontre doit être accueilli si ces dispositions fixent, dans le silence des 
textes, une règle nouvelle entachée d'incompétence ou si, alors même qu'elles ont été compétemment 
prises, il est soutenu à bon droit qu'elles sont illégales pour d'autres motifs ; qu'il en va de même s'il est 
soutenu à bon droit que l'interprétation qu'elles prescrivent d'adopter, soit méconnaît le sens et la portée des 
dispositions législatives ou réglementaires qu'elle entendait expliciter, soit réitère une règle contraire à une 
norme juridique supérieure ». Le Conseil d’État fixe ici une liste des exceptions qui permettent de déférer de 
tels textes devant le juge administratif.  
 
Dans le cas de la circulaire du 26 mars 1997, il s’agit de la dernière exception « soit réitère une règle contraire 
à une norme juridique ». Ainsi, la circulaire réitère au moyen de dispositions impératives à caractère général 
une règle illégale, ce qui rend possible au requérant de demander son annulation devant le juge administratif.  
 
Le Conseil d’État dans un arrêt du 18 décembre 2002 annule la décision du garde des sceaux de refus 
d’abroger les deux textes en cause, soit le décret et la circulaire.  
 
Précision : il n’est pas dans la prérogative du Conseil d’État d’annuler directement les textes en cause. 
Cependant, le pouvoir administratif est lié par la décision du juge et doit donc prendre les mesures 
nécessaires pour se mettre en conformité.  
 
« L'administration est tenue d'abroger un règlement illégal depuis l'origine ou devenu illégal, après son 
édiction, à la suite de changements de circonstances de fait ou de droit (CE, Ass., 3 février 1989, Alitalia, 
n°74052). » Légifrance, Guide de légistique 
 
Proposition de correction n°2 :  
 
Faits : 
 
Demande d’abrogation d’un décret d’application de la loi en date du 10 juillet 1991, datant du 19 décembre 
1991, et d’une circulaire de26 mars 1997 par Madame X (la demanderesse) auprès Mr le ministre de la 
justice le garde des sceaux (le défendeur). 
Décision du défendeur de rejet le 23 février 2001. 
 
Procédure :  
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Le 27 avril 2001, requête de la demanderesse (en REP) devant la section du contentieux du Conseil d’Etat 
demande l’abrogation des textes susvisés. 
 
Moyens : 
 

Demandeur : Madame Duvignères Défendeur : l’Etat (le garde des sceaux) 

Argument principal : ces deux textes 
n’excluent pas dans l’allocation des 
ressources les APL pour apprécier le droit à 
l’aide juridictionnelle 
 
 

Si l’article 2 du décret du 19 décembre 1991 
exclut les prestations familiales du calcul des 
ressources :  
-L’article 2 du décret du 19 décembre 1991 
mentionne  l’allocation de logement familiale 
et non les APL. 
-L’article 8 du décret 12 décembre 1988 ne 
les retient pas non plus. 
 
D’où, contrairement aux ALF, les APL doivent 
être pris en compte. 

 
Problématique : 
 
Une circulaire fondée sur un texte réglementaire reconnu comme illicite peut-elle être déférée devant le juge 
administratif pour en demander son abrogation ? 
La distinction faite entre deux prestations sociales est-elle constitutive d’une atteinte au principe d’égalité ? 
 
Solution : 
 
Annule la décision de rejet du Ministère de la justice 
Les circulaires interprétatives ne sauraient faire grief et ne peuvent faire l’objet d’un REP (recours devant le 
juge administratif). En revanche, les dispositions impératives à caractère générale d’une circulaire ou d’une 
instruction doivent être regardées comme faisant grief tout comme le refus de les abroger.  
Sur le principe d’égalité, il ne s’oppose pas à ce que l’autorité investi du pouvoir réglementaire règle de façon 
différente des situations différentes ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu 
que la différence de traitement qui en résulte soit en rapport avec l’objet de la norme qui l’établit et ne soit 
pas manifestement disproportionné au regard des différences de situations susceptibles de la 
justifier (considérant 3 de principe page 5 document ent).  
 


